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ASSEMBLÉE NATIONALE
11ème législature

procédure pénale
Question écrite n° 65870

Texte de la question

M. Dominique Dupilet attire l'attention de Mme la garde des sceaux, ministre de la justice, sur l'utilisation de
l'Internet dans le cadre des procédures judiciaires. La Grande-Bretagne vient de lancer une campagne pilote
visant à échanger les arguments des parties par courrier électronique. Il souhaiterait connaître le sentiment du
Gouvernement sur ce projet et les éventuelles mesures similaires qu'il envisagerait de mettre en oeuvre grâce à
l'utilisation des nouvelles technologies comme Internet.
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